
Création d'un nouveau quartier principalement réservé à l'habitat et à des activités compatibles et non nuisantes
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39. Travaux, constructions et opérations d'aménage- 

ment y compris ceux donnant lieu à un permis d'a- 

ménager, un permis de construire, ou à une pro- 

cédure de zone d'aménagement concerté. 

Travaux, constructions et opérations d'aménagement constitués ou en création qui

couvre un terrain d'assiette d'une superficie supérieure ou égale à 5 ha et inférieure

à 10 ha et dont la surface de plancher créée est inférieure à 40 000 m 2.

Création d'un lotissement sur une emprise de 8 ha environ (superficie approximative avant bornage) devant générer la création

de 135 logements minimum, dont 7.6% de logements locatifs sociaux au moins, dont également 40 % des logements construits

devant être de type "petit collectif" et/ou habitat intermédiaire, et dont les parcelles individuelles auront des superficies comprises

entre 350m² et 650m².

Création des voies de desserte et équipements communs à ces lots

Surface de plancher maximale de 19000m²



- Création d'un quartier rendant possible une certaine diversification des typologies et formes d'habitat dans un souci de mixité

sociale, fonctionnelle, dont la densité moyenne nette sera d'au moins 20 logements à l'hectare

- Accroche de l'opération par rapport à l'environnement existant et notamment l'avenue de Lavergne

- Mise en perspective par rapport au bourg de Merville et ses vues ouvertes sur le reste de la commune

- Création d'un cheminement le long de l'avenue de Lavergne

- Prévision de cônes de dégagement de vues visant à la mise en valeur des vues vers les marais et vers le centre bourg

- Travaux de 1e phase : décapage de la terre végétale, terrassement, dressement et compactage du fond de forme pour constitution

des chaussées, aires de stationnement et trottoirs, mise en place des réseaux divers de viabilisation en souterrain des espaces

communs et des futures parcelles (assainissement eaux pluviales, assainissement eaux usées, eau potable, distribution d'énergie

électrique, distribution d'énergie gaz, éclairage extérieur, réseau téléphonique)

- Construction des bâtiments, aménagements intérieurs des lots

- Travaux différés après construction des bâtiments : pose des bordures, revêtements définitifs des voies, aménagement des

espaces verts, pose des candélabres, de la signalisation verticale et horizontale

- Maintenance des ouvrages (voirie, réseaux, bâtiments)

- Trafic routier de desserte des logements et éventuelles activités compatibles et non nuisantes avec l'habitat



Demande de permis d'aménager pour création d'un lotissement

Dossier de déclaration au titre de la loi sur l'eau

Demande de permis d'aménager un lotissement créant une surface de plancher inférieure à 40000m² sur une emprise d'opération

d'environ 8 ha

Superficie globale du projet 8ha environ

Estimation des superficies artificialisées par les voies et parkings (circulations véhicules motorisés) 1.1ha environ

Estimation des superficies réservées aux circulations douces (revêtement type sable stabilisé) 0.5ha environ

Estimation des superficies communes végétalisées 0.7ha

Estimation du nombre de logements 135 mini. dont 7.6% en locatif social

et dont 40% en collectif/intermédiaire

Surface de plancher maximale envisagée 19 000m²
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Parcelle cadastrée section AL n°2 partie

x

x

Développement de la commune inscrit au PADD du PLU de Merville-Franceville-Plage, en tant que commune pôle relais dans la typologie

du SCoT de Caen Metropole

Travaux d'aménagements de voirie et réseaux suivant description en rubrique 4.3.1 ci-dessus



Terre agricole (culture de céréales)

x

DTA Estuaire de la Seine approuvée le 10/07/2006

SCoT de Caen Metropole approuvé en octobre 2011, modification simplifiée approuvée en février 2014

Classement de Merville-Franceville-Plage en pôle relais dans la typologie des communes

PLU de Merville-Franceville-Plage approuvé en décembre 2015 : classement du terrain en zone 1AU autori-

sant notamment les constructions et installations liées à l'habitation et à l'activité urbaine et à condition

qu'elles n'entraînent pas de nuisances incompatibles avec celles-ci ;

Evaluation environnementale et des incidences Natura 2000 annexée au rapport de présentation du PLU

x

ZNIEFF de type II des Marais de la Dives et ses affluents située à 30m env. du nord du terrain

ZNIEFF de type I des Marais de Varaville située à 140m env. du nord-est du terrain

x

x

Merville-Franceville-Plage

x

x



x

x

PPR inondation Basse-Vallée de l'Orne approuvé le 10/07/2008

Projet de PPR multi-risques de la Basse-Vallée de l'Orne prescrit par

arrêté préfectoral du 20/05/2016

Territoires humides observés sur les terrains voisins au nord du site (source CARMEN)

x

x

Nappes des calcaires du bajo-bathonien - arrêté préf. du 04/02/2004

x

x

x

x

Zone de protection spéciale Directive Oiseaux de l'Estuaire de l'Orne située à 700m environ

du terrain, séparée de celui-ci par des zones bâties

x

Batterie de Merville située à 270m environ du terrain



x

x

x

x

le projet n'est pas de nature à générer des excédents ou déficits particuliers et

notables en matériaux

Perturbations connues liées à l'urbanisation de terres agricoles

La prévision d'un espace à dominante végétale en partie nord du terrain (OAP du

PLU), la protection de la ceinture végétale existante notamment en bordure nord

du site (Règlement graphique du PLU) vise à prévenir et amoindrir toute incidence

sur les zones à sensibilité particulière localisées sur les terrains voisins au nord et

à l'est du site

x



Urbanisation de terre à usage actuel agricole, classée en zone à urbaniser au PLU

de la commune approuvée en 2015

x

x

Partie extrême nord de la zone 1AU touchée par les risques de submersion marine,

secteur devant être à dominante végétale conformément aux orientations

d'aménagement et de programmation de la zone
x

x

x

x

x

le projet n'est pas de nature à générer des nuisances sonores significatives

en dehors des périodes de chantier (impact temporaire)

x

x

Le projet n'est pas de nature à générer des vibrations en dehors des périodes

de chantier (circulation et mouvement des véhicules de chantier : impact temporaire)

x

x



le projet n'est pas de nature à générer des émissions lumineuses autres que celles

habituellement engendrées par la situation du site en milieu urbain résidentiel

x

x

le projet n'est pas de nature à générer des rejets polluants autres que ceux

habituellement engendrées par la situation du site en milieu urbain résidentiel

x

La gestion des eaux pluviales issues des surfaces privatives et collectives sera

organisée conformément aux prescriptions issues du dossier de déclaration qui

sera établi dans le cadre de la loi sur l'eau

x

La collecte des déchets ménagers est organisée sur le secteur

x

Projet s'inscrivant dans la continuité des zones urbanisées existantes sur la

commune, et planifié au document d'urbanisme communal

x

x



x

x

Projet voisin en sa partie Ouest d'un programme destiné à l'extension d'équipements publics conformément au PLU de la commune

(notamment OAP)

Le projet présenté engendre une consommation d’espace à usage de terre agricole ; Toutefois l’urbanisation de ce secteur, 

programmée au PLU et en continuité directe du tissu bâti existant, a été pensée et conçue au travers de principes désireux de respecter 

l’environnement naturel des lieux. 

En effet, une attention particulière a été portée à l’intégration de ce futur quartier et au traitement de ses espaces, en privilégiant un 

accompagnement paysager tout au long du programme, contribuant ainsi à limiter son impact. De nombreux espaces végétalisés et une 

lisière boisée favoriseront la biodiversité et l’insertion du projet.   

L’emploi de voiries mixtes a notamment conduit à réduire les surfaces imperméabilisantes du projet, concourant ainsi à améliorer le 

traitement des eaux pluviales, en privilégiant leur  tamponnement et leur imprégnation naturelle tout du long d’un réseau de noues. Il est 

par ailleurs rappelé que le projet fera l’objet d’une procédure de déclaration au titre de la Loi sur l’Eau.  

Le règlement écrit favorise par ailleurs les constructions relevant d’une démarche innovante tant dans leur création architecturale que 

dans la mise en œuvre de techniques constructives en matière d’économie d’énergie. 
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